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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXXVP Année N° 5 Mai 1931

L'organisation
de notre haut commandement.

La discussion est ouverte sur la réforme de notre organisation

militaire. Au nombre des questions qu'elle soulève

figurent celle de l'administration supérieure et celle de la direction

de l'instruction. Ce n'est un secret pour personne que,
sur ces deux points, notre système laisse fort à désirer, ct que
la conséquence en est l'absence, dont nous souffrons, d'une
unité de doctrine et la dispersion de nos efforts.

La Revue militaire suisse d'août 1923 a exposé les raisons

pour lesquelles sont réunis dans la Commission de défense
nationale les deux pouvoirs civil et militaire, préposés à la
défense nationale ; elle a préconisé l'attribution de l'administration

de l'armée au pouvoir civil, tandis que l'instruction
et le commandement relèveraient d'un chef militaire dont elle
fait le vice-président de la Commission de défense nationale,
le Chef du Département militaire étant le président.

Cette conception nous paraît juste, et nous l'adopterons,
en point de départ, pour esquisser plus en détail l'organisation
du haut commandement et pour examiner la répercussion
que son introduction aurait sur l'organisation actuelle de notre
commandement et de notre administration. Nous apporterons
un petit changement à la proposition de la Revue militaire
suisse en donnant au chef de l'armée, en temps de paix, le titre
de Chef d'état-major, tout en lui attribuant |les fonctions
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